Lancement des fonds en cas d’épreuves de la section locale 70712 du STE
L’exécutif de la section locale 70712 est fier d’annoncer une nouvelle initiative pour aider les membres qui pourraient avoir besoin d’aide à cause de problèmes financiers ou personnels. Nous reconnaissons tous que ces temps difficiles peuvent contribuer à causer des problèmes financiers aux individus et leurs familles ou dans leur relations personnelles ou familiales. Dans un effort pour aider les membres et leurs familles à endurer et surmonter leurs difficultés, nous avons créé un fond en cas d’épreuves. 

Le but spécifique de ces fonds est: De fournir de l’aide aux membres en règle de la section locale 70712 du STE qui pour quelques raisons que ce soit subissent des épreuves qui font qu’ils ont de la difficulté à rencontrer leurs obligations financières ou d’emploi.
Le financement de ces fonds provient de la portion que la section locale reçoit de l’AFPC. Comme vous le savez probablement déjà, la section locale reçoit une portion du montant des cotisations que l’AFPC  perçoit de votre paye à chaque mois. Selon le budget de la section locale, un montant cumulatif annuel d’un maximum de $1500.00 est alloué à chaque année dans ces fonds jusqu’à un montant maximum de $5000.00. 

L’exécutif, après consultation auprès d’autres sections locales et recherche de programmes similaires utilisés ailleurs, en est venu à créé les directives suivantes pour administrer les fonds.

1. Un comité d’au moins trois (3) personnes, duquel deux (2) doivent être des représentants élus de l’exécutif, doit être mis en place pour examiner les demandes et faire des recommandations à l’exécutif de la section locale 70712. 
2. L’exécutif décidera, par un vote majoritaire et agissant en bonne foi pour représenter la section locale, s’il doit autoriser un paiement des 
3. L’accès à ces fonds financiers ne sera pas disponible aux membres qui sont en congé payé ou en congé prolongé non-payé et en cas de grève pour les membres qui ont des postes désignés ou pour les membres qui ont traversé les lignes de piquetage sans l’autorisation expresse et écrite du coordinateur de grève.

4. L’aide financière sera fournie seulement en cas d’épreuves indues.

5.  Les paiements d’hypothèque et de loyer ne seront considérés que si des efforts ont été fait pour les différer et n’ont pas eu de succès.
6. Voici les critères pour déterminer s’il y épreuve:
Épreuve financière cause par:

a. Mesures de grève.

b. Situation médicale imprévue où le coût des traitements pour la maladie/condition devient insupportable et qu’il n’y a pas d’autre aide disponible.

c. Retour au travail après un congé prolongé imputable à des circonstances hors du contrôle de l’employé (voir consultation avec conseiller(ère).
d. Autres cas uniques qui seront évalués et analysés pour chaque cas individuels.
Cette initiative ne fonctionnera qu’avec le support et l’aide de tous les membres de la section locale. L’exécutif vous encourage tous à prendre un rôle plus actif en devenant bénévole au sein de ce comité. L’exécutif invite tous les membres qui seraient intéressés à aller voir John Coltess, président ou Mike Lister, vice Président, et leur laisser savoir que vous aimeriez participer à ce programme important.  Après tout, personne ne sait quand ils pourraient se trouver en face d’une situation ou ils auraient besoin d’aide.

Les membres de l’exécutif
STE, section locale 70712 
